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I. Définition norme NF525 

La norme NF525 encadre les logiciels d’encaissement afin de garantir la traçabilité et la fiabilité des 

opérations (inaltérabilité, sécurisation, conservation et archivage des données). Cette norme va 

devenir obligatoire. 

 

II. Préliminaires à la mise en place 

Dans le cadre de la mise en conformité de MyEasyOptic, vous verrez apparaître prochainement 

certains premiers ajustements dans l’application: il s’agit de changements préparatoires, destinés 

à poser les bases. 

Une première étape contenant des modifications préparatoires sera déployée avec la version 

2026.3.0. 

Il deviendra obligatoire de renseigner certaines informations jusqu’à présent facultatives, 

notamment le numéro de TVA et l’adresse postale des clients. 

Ces évolutions sont des prérequis destinés à préparer la suite des changements liés à la NF525; la 

version intégrant l’ensemble des modifications NF525 arrivera dans un second temps. 

 

A. Numéro de TVA, 

Le numéro de TVA sera obligatoire et devra être saisi correctement dans MyEasyOptic. 

Pour le vérifier, cliquez sur Paramètres > Magasin > Raison Sociale. 

 
 

Une fois votre saisie terminée, cliquez sur  « Enregistrer et Quitter » ou sur  « Enregistrer ». 
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B. Adresse postale du client 

La saisie de l’adresse postale sur les dossiers clients devient obligatoire : nous allons donc activer 

cette option dans la prochaine mise à jour majeure 2026.3.0.  

Vous pouvez désactiver cette obligation jusqu'au passage de la version NF525, néanmoins nous 

vous déconseillons de le faire afin de ne pas être surpris et d'acquérir au plus tôt l’habitude de la 

saisir. 

Vous pouvez l'activer par avance : pour cela, cliquez sur Paramètres > Client > Etat Civil et 

sélectionnez « Adresse » dans la liste des « Champs de saisie obligatoire ». 

 

 

Une fois votre saisie terminée, cliquez sur  « Enregistrer et Quitter » ou sur  « Enregistrer ». 

 


